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SITUATION ET ABORDS DU PROJET 

Les Marches du Castellet 

Le projet objet de la demande au cas par cas se situe 

en entrée de ville est de la commune de Beauvallon 

sur la RD211. 

Il s’agit d’une extension d’urbanisation qui s’insère 

dans une dent creuse des extensions urbaines. 

 

 

En jaune, le prérimètre approximatif de l’Orientation 

d'Aménagement et de Programmation du secteur des 

Gamelles. 
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LES CONTRAINTES D’URBANISME 

OAP 

Le secteur fait l’objet d’une OAP dans le PLU DE BEAUVALLON  
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Zonage 

Le zonage classe le secteur en zones AUa et AUb. 
 

AUa :  

Voies nouvelles : emprise minimale de 6m 

Recul des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques : à l’alignement ou en retrait de 6m.  

Constructions en limites séparatives : l>h/2 – 3m mini. 

Mitoyenneté possible si constructions simultanées 

Traitement des limites : 

- haie vive + éventuellement grillage 

- mur enduit 1.60m 

- mur 0.80m max + grillage 1m 

Stationnement : 

- 2 places par logement 

- Mutualisation possible si logements groupés 

 

AUb :  

Voies nouvelles : emprise minimale de 6m 

Recul des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques :  

- Si voie de desserte au sud : recul de 6m mini 

- si voie de desserte au nord, est ou ouest : à l’alignement ou en 

retrait de 6m max.  

Constructions en limites séparatives : l>h/2 – 3m mini. 

Mitoyenneté possible si constructions simultanées 

Traitement des limites : 

- haie vive + éventuellement grillage 

- mur enduit 1.60m 

- mur 0.80m max + grillage 1m 

Stationnement : 

- 2 places par logement 

- Mutualisation possible si logements groupés 

 

Emplacements Réservés  

Le secteur est concerné par des Emplacements Réservés 

L’Emplacement Réservé 1 prévoit : 

Traitement du carrefour avec la rue du stade et cheminement 

modes doux paysager au nord de la RD211 

L’Emplacement Réservé 2 prévoit : 

Elargissement du chemin du Gros Pays 

L’Emplacement Réservé 6 prévoit : 

Elargissement de la montée du Castellet pour la création d’une 

circulation douce et de stationnements paysagers 

L’Emplacement Réservé 7 prévoit : 

La création d’une voie de desserte et de liaison piétonne entre 

le quartier des Gamelles et le quartier sud 

L’Emplacement Réservé 8 prévoit : 

Une continuité paysagère et de modes doux  


